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1. OBJECTIFS DE LA MESURE

La mesure RA_GAR2_HE15 est composée de l’engagement unitaire HERBE06.

L’objec�f de ce+e opéra�on est de perme+re aux espèces végétales et animales inféodées aux surfaces en herbe

entretenues par la fauche, d’accomplir leurs cycles reproduc�fs (fruc�fica�on des plantes, nidifica�on pour les oiseaux)

dans un objec�f de main�en de la biodiversité. Selon l’espèce visée, il est indispensable de définir la période durant

laquelle toute interven�on mécanique est interdite afin d’a+eindre l’objec�f.

La conserva�on de zones non fauchées ou fauchées avec un retard de 15 à 30 jours est très intéressante, spécialement

en bordure des parcelles et des éléments fixes pour la fauche centrifuge. Cela pourra être pris en compte dans le cadre

du diagnos�c d’exploita�on pour définir les localisa�ons per�nentes des parcelles ou par�es de parcelles éligibles et la

période d’interdic�on d’interven�on mécanique.

2. MONTANT DE LA MESURE

En contrepar�e du respect de l'ensemble des points du cahier des charges de la mesure, une aide de 69,86 € par

hectare engagé vous sera versée l’année de l’engagement.

Votre engagement est suscep�ble d'être plafonné selon les modalités définies par les co-financeurs na�onaux. Pour les

crédits du ministère de l'Agriculture, le montant d'aide maximum par bénéficiaire est indiqué par arrêté préfectoral.

Les plafonds sont précisés, le cas échéant, dans la no�ce territoire.

3. CONDITIONS SPECIFIQUES D’ELIGIBILITE A LA MESURE

Le respect des critères suivants condi�onne l’éligibilité à la mesure. Ces condi�ons d’éligibilité doivent être respectées

durant toute la durée de l’engagement. Leur non-respect entraîne le remboursement de l’annuité versée.

3.1 Condi�ons rela�ves au demandeur ou à l’exploita�on

En plus des condi�ons d’éligibilité générales aux différentes MAEC, rappelées dans la no�ce na�onale d’informa�on sur

les MAEC et l’agriculture biologique 2015-2020 disponible sous Telepac, vous devez réaliser un diagnos�c

d'exploita�on au plus tard le 1er juillet de l'année de la demande afin de localiser les zones de retard de fauche

conformément aux enjeux environnementaux iden�fiés (zones de nichées des espèces prairiales du plateau

mornantais comme le busard cendré, le vanneau huppé ou encore le courlis cendré). Vous devez joindre ce diagnos�c

à votre demandes d'aides PAC lors de votre engagement dans la mesure. Si le diagnos�c n'est pas réalisé à la date du

15 mai, vous pouvez tout de même effectuer votre demande d'aides. Elle ne sera recevable que si vous transme+ez les

pièces jus�fica�ves au plus tard le 15 septembre de l'année de votre demande.

S’agissant d’un nouvel engagement d’éléments contractualisés et échus, le diagnos�c ini�al doit être actualisé.
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3.2 Condi�ons rela�ves aux éléments engagés

Vous pouvez engager dans la mesure « RA_GAR2_HE15 » les surfaces en herbe (prairies permanentes, prairies en

rota�on longue et surfaces pastorales (landes et parcours)), de votre exploita�on, situées sur un ENS dans la Zone

d’Interven�on Prioritaire « Biodiversité 1 » du PAEC « Garon ». 

4. CRITERES DE SELECTION DES DOSSIERS

Tous les dossiers seront soumis à la sélec�on suivante : les éléments devront être des éléments précédemment

contractualisés et échus au 14/05/2020 ou 14/05/2021 ou 14/05/2022.

5. LE CAHIER DES CHARGES DE LA MESURE ET LE REGIME DE CONTROLE ET DE SANCTIONS

L’ensemble de vos obliga�ons doit être respecté dès le 15 mai 2022, sauf disposi�ons contraires dans le cahier des

charges (Cf. ci-après).

Les documents rela�fs à votre demande d’engagement et au respect de vos obliga�ons doivent être conservés sur

votre exploita�on pendant toute la durée de votre engagement et pendant les quatre années suivantes.

Les différentes obliga�ons du cahier des charges de la mesure RA_GAR2_HE15 sont décrites dans le tableau ci-dessous.

ATTENTION     : si l’une de ces obliga�ons n’est pas respectée, les conséquences de ce non-respect peuvent porter sur la

seule année considérée (anomalie réversible), ou bien sur l’ensemble de l’engagement (anomalie défini�ve) - une

seule année dans le cadre de ce contrat d'un an. Dans ce cas, les demandes de reversements de l’aide

réglementairement exigibles peuvent aEeindre des sommes importantes. Par ailleurs, le régime de sanc�on est

adapté selon l’importance de l’obliga�on (principale ou secondaire) et selon l’étendue de l’anomalie (à seuil ou totale).

Reportez-vous à la no�ce na�onale d’informa�on sur les MAEC et l’agriculture biologique 2015-2020 pour plus

d’informa�ons sur le fonc�onnement du régime de sanc�ons.

Obliga�ons du cahier des

charges

à respecter en contrepar�e du

paiement de l’aide

Contrôles Sanc�ons

Modalités de

contrôle
Pièces à fournir Caractère de

l'anomalie

Gravité

Importance de

l’anomalie

Etendue

de l’anomalie

La fauche est autorisée à par�r

du 1er juin (respecter un

retard de fauche de 10 jours

par rapport à la date de fauche

habituelle du territoire fixée au

20 mai)

Sur place : visuel

et documentaire

Cahier d’enregistrement

des interven�ons
Réversible Principale

A seuil :

par tranche de jours

d’écart par rapport à

la date limite

(5 / 10 / 15 jours)

Respect de la localisa�on

per�nente des zones de retard

de fauche conformément au

diagnos�c

Sur place : visuel

et documentaire

Cahier d’enregistrement

des interven�ons et

diagnos�c d’exploita�on

présentant la localisa�on

des zones de retard de

fauche au regard de l’enjeu

Réversible Principale Totale

Interdic�on du pâturage par

déprimage.

Si pâturage des regains :

respect de la date ini�ale de

pâturage fixée au 20 juillet et

du chargement moyen

maximal de 1,4 UGB/ha

Sur place : visuel

et documentaire

Cahier d’enregistrement

des interven�ons
Réversible Secondaire

A seuil

- non-respect des

dates de pâturage :

par tranche de jours

d’écart par rapport à

la date limite

(5 / 10 / 15 jours)

- non-respect du taux

de chargement : en

fonc�on de l’écart par

rapport au

chargement prévu
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Interdic�on du retournement

des surfaces engagées.

La destruc�on notamment par

le labour ou à l’occasion de

travaux lourds est interdit. Le

renouvellement par travail

superficiel du sol n'est pas

autorisé l'année de

l'engagement.

Sur place : visuel

et documentaire

Cahier d’enregistrement

des interven�ons
Défini�f Principale Totale

Interdic�on d’u�lisa�on des

produits phytosanitaires, sauf

traitements localisés

Sur place : visuel

et documentaire

Cahier d’enregistrement

des interven�ons
Réversible Principale Totale

Enregistrement des

interven�ons

Sur place :

documentaire

Cahier d’enregistrement

des interven�ons

Réversible aux

premier et

deuxième constats.

Défini�f au

troisième constat.

Secondaire (si le défaut

d’enregistrement ne

permet pas de vérifier

une des autres

obliga�ons, ce+e

dernière sera considérée

en anomalie)

Totale

Conformément à la réglementa�on européenne, en cas de modifica�on des normes et exigences ou obliga�ons

réglementaires, ou pour perme+re l'adapta�on au cadre réglementaire de la période de programma�on suivante, une

clause de révision pourra être appliquée.

6     : défini�ons et autres informa�ons u�les  

Les surfaces en prairies et pâturages permanents sont corrigées par la méthode du prorata (les surfaces admissibles

résultent de l’applica�on du prorata 1er pilier). Celle-ci est explicitée dans le guide na�onal d'aide à la déclara�on de

la catégorie d'admissibilité des prairies et pâturages permanents disponible sous Telepac. 

• Calcul du taux de chargement :

◦ le taux de chargement moyen à la parcelle est le rapport entre (i) la somme des animaux herbivores

pâturant sur la parcelle, mul�pliée par le nombre de jours de pâturage et (ii) la surface de la parcelle

engagée mul�pliée par la durée de la période de pâturage autorisée

Somme (nombre d’UGB x nombre de jours de pâturage)

Surface de la parcelle engagée x durée de la période de pâturage autorisée

Pour le calcul du taux de chargement, ce sont les surfaces corrigées par la méthode du prorata qui sont u�lisées.

• Les animaux pris en compte pour le chargement ou un critère d’éligibilité lié à un élevage appar�ennent

aux catégories suivantes :

Catégorie d’animaux Animaux pris en compte Conversion en UGB

BOVINS

Nombre de bovins 1 bovin de moins de 6 mois = 0,4 UGB

1 bovin de 6 mois à 2 ans = 0,6 UGB

1 bovin de plus de 2 ans ou vache ayant vêlé = 1 UGB

OVINS Nombre d’ovins de plus d'un an ou de brebis ayant mis bas
1 ovin âgé de plus de 1 an ou une brebis ayant déjà mis

bas = 0,15 UGB

CAPRINS Nombre de chèvres mères ou caprins de plus d’un an
1 caprin âgé de plus de 1 an ou une chèvre ayant déjà

mis bas = 0,15 UGB

EQUIDES

Nombre d’équidés âgés de plus de 6 mois, iden�fiés selon la

réglementa�on en vigueur et non-déclarés à l’entraînement au

sens des codes des courses

1 équidé de plus de 6 mois = 1 UGB

LAMAS Nombre de lamas (mâles et femelles) âgés de plus de 2 ans 1 lama âgé de plus 2 ans = 0,45 UGB

ALPAGAS Nombre d’alpagas (mâles et femelles) âgés de plus de 2 ans 1 alpaga âgé de plus de 2 ans = 0,30 UGB

CERFS ET BICHES Nombre de cerfs et biches âgés de plus de 2 ans 1 cerf ou biche âgé de plus de 2 ans = 0,33 UGB

DAIMS ET DAINES Nombre de daims et daines âgés de plus de 2 ans 1 daim ou daine âgé de plus de 2 ans = 0,17 UGB

Le taux de chargement à la parcelle est vérifié sur la base des enregistrements du cahier de pâturage et/ou sur le

comptage des animaux présents le jour du contrôle sur place.
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La tenue du cahier d’enregistrement des interven�ons cons�tue une pièce indispensable du contrôle. Aussi, l’absence

ou la non-tenue de ce cahier le jour du contrôle se traduira par l’applica�on du régime de sanc�ons, qui peut aller

jusqu’au remboursement total de l’aide, même si ce cahier ne doit comporter que des valeurs nulles.

Il comprendra au minimum, pour chacune des parcelles engagées :

◦ Iden�fica�on de l’élément engagé (n° de l’îlot, parcelle ou par�e de parcelle ou groupe de parcelles, telle

que localisé sur le registre parcellaire graphique (RPG) de la déclara�on de surfaces) ;

◦ Fauche ou broyage : date(s), matériel u�lisé, modalités (notamment si fauche centrifuge) ;

◦ Pâturage : dates d’entrées et de sor�es par parcelle, nombre d’animaux.

◦ Pra�ques phytosanitaires : dates, quan�té, produit (0, hors traitements localisés)

• Diagnos�c individuel d’exploita�on

La structure agréée pour la réalisa�on des diagnos�cs individuels d'exploita�on est la suivante : Conservatoire des

Espaces Naturels Rhône-Alpes (Olivier QURIS - 04 72 31 84 50).

Le diagnos�c devra établir a minima :

◦ les parcelles ou par�es de parcelle éligibles

◦ la localisa�on des parcelles à engager

◦ les périodes d'interdic�on d'interven�on mécanique

Valeurs locales :

j2 (Nombre de jours entre la date de fauche à par�r de laquelle la fauche est habituellement réalisée sur le territoire et

la date de fin d’interdic�on de fauche) : 10 

e5 (Coefficient d’étalement de la surface engagée = part minimale de la surface totale engagée sur laquelle un retard

de fauche doit être respecté chaque année) : 100 %
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